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La journée gersoise de Didier
Chose promise, chose faite. Le Ministre de l’agriculture a passé une journée entière dans le Gers, à la décou-

verte de son agriculture et de son agro–alimentaire dynamique et innovant, des projets de la profession agricole et 
des points de revendication prioritaires. De Blanquefort à Verlus, tour d’horizon des sujets abordés.

Une matinée sur le thème de l’agriculture de conservation
La journée gersoise du Mi-

nistre de l’agriculture a dé-
marré par une  visite des ins-
tallations de la société Nataïs 
à Bezeril. Michel Ehmann 
son Président, a pu présenter 
la réussite de son entreprise, 
leader européen du Pop-corn, 
engagée auprès de ses pro-
ducteurs dans l’agriculture de 
conservation et le dévelop-

pement d’une gamme bio. Le 
renforcement de la traçabilité 
est aussi au cœur de ses préoc-
cupations 

Une bonne introduction pour 
le deuxième rendez-vous chez 
Alain de Scorraille, à Blan-
quefort. Maire de sa commune 
mais aussi élu de la Chambre 
d’agriculture en charge des 
questions relatives à l’eau et 

aux productions végétales, 
A. de Scorraille est aussi très 
engagé dans les techniques de 
l’agriculture de conservation 
qu’il applique depuis une di-
zaine d’année sur son exploita-
tion. Sa présentation a captivé 
son auditoire et le Ministre en 
premier lieu. Mais au-delà du 
message technique, sur l’in-
térêt de ces techniques, l’élu 

de la Chambre d’agriculture a 
insisté sur les difficultés que 
peuvent rencontrer les agricul-
teurs dans la mise en œuvre de 
ces pratiques, qui se soldent 
souvent par des échecs les pre-
mières années. Il a demandé 
un véritable accompagnement 
dans le cadre des politiques 
agricoles, qui ne se traduise 
surtout pas par une couche 

règlementaire supplémentaire 
mais bien par des encourage-
ments financiers. En effet au-
jourd’hui, la prise de risque 
est trop forte dans un contexte 
économique déjà très tendu.

C’est une des raisons pour 
lesquelles la suppression du 
glyphosate risque de porter 
un coup fatal à la diffusion de 
ces pratiques. Ce point a été 
évoqué avec insistance, et la 
demande de dérogation pour 
l’agriculture de conservation 
semble avoir été bien accueil-
lie par le Ministre.

A Blanquefort, la question 
de l’eau a aussi été traitée. 
La commune est longée par 
l’Arratz, une des rivières gas-
conne alimentée par le sys-
tème Neste. A. de Scorraille 
a rappelé que la campagne 
2019, pourtant très difficile 
compte tenu d’un étiage sé-
vère qui s’est prolongé tardi-
vement et d’un débit histori-
quement faible de la Neste, a 
montré l’efficience de la ges-
tion associant de façon étroite 
l’ensemble des usagers. Mais 
le changement climatique im-
pose de réagir : la création de 
nouvelles réserves pourrait 
sécuriser le système. On a vu 
qu’à l’étiage sévère ont succé-
dé deux mois de précipitations 
et le débordement des rivières. 
Ce caractère irrégulier des pré-

cipitations va s’accentuer et 
le stockage de l’eau en excès 
peut proposer une solution de 
régulation.

Présent dans la délé-
gation à Blanquefort, 
Benjamin Constant, 
Président de l’associa-
tion gersoise pour la 
promotion du foie gras 
du Gers, a bien sûr rap-
pelé l’importance de 
cette filière au sein de 
l’économie agricole 
gersoise. Il avait aussi 
3 demandes bien pré-
cises sur lesquelles le 
Ministre s’est engagé 
à apporter une réponse 
rapide : une applica-
tion adaptée aux pro-
duits festifs de la Loi Egalim 
sur les promotions de produits 
alimentaires, la reconduction 
pérenne du principe de pou-
voir transformer des denrées 
fraiches dans des Etablisse-

ments d’Abattage Non Agréés 
(EANA), pour soutenir les 
exploitations engagées dans 

la remise directe aux consom-
mateurs, que l’Etat enfin 
s’implique dans les exercices 
proposés par le Cluster bio-
sécurité afin d’optimiser les 
procédures et les outils entre la 
profession et l’administration.

Rencontre des Organisations professionnelles agricoles à la Préfecture
Les deux visites de la mati-

née ont été suivies d’une ren-
contre à la Préfecture du Gers 
avec l’ensemble des organisa-
tions agricoles gersoises.

A cette occasion, le dossier 
remis  par la Chambre d’agri-
culture, la FDSEA et les JA 
du Gers reprenait les princi-
paux points de revendication 
actuels. Hormis ceux abordés 
lors des rencontres du matin et 

de l’après-midi, on peut citer 
bien sûr la question des zones 
de non traitement à proximité 
des habitations.

Les élus agricoles ont réa-
gi par rapport à un texte dont 
on n’a pas mesuré l’incidence 
économique et pour lequel 
aucune compensation n’est 
prévue ce jour, dans lequel la 
définition de la proximité des 
habitations reste floue, et la 

liste des mesures permettant 
de réduire les distances est in-
complète.

Autre sujet présenté celui 
du plan de lutte contre les 
sangliers dont aujourd’hui un 
certain nombre de mesure re-
lèvent de cadres dérogatoires 
nationaux. Le soutien du Mi-
nistre a été sollicité pour les 
obtenir auprès des acteurs na-
tionaux.

L’allègement de la charge 
administrative des exploita-
tions agricoles est aussi une 
priorité pour les représentants 
de la profession agricole qui 
constatent que le droit à l’er-
reur ne s’applique malheureu-
sement pas ou très rarement.

Ce point a été soulevé par la 
FDSEA citant un cas de péna-
lisation d’un viticulteur suite 
à un dysfonctionnement d’un 

outil informatique de Fran-
ceAgriMer.

Sur la question de l’eau, B. 
Malabirade, C. Cardona et J. 
de Ré sont revenus sur la né-
cessité de faciliter la création 
de réserves nouvelles, col-
lectives bien sûr, mais aussi 
individuelles. Le relèvement 
des seuils de déclaration dans 
le cadre des dossiers Loi sur 
l’eau peut faciliter cela.

Une après-midi en Rivière Basse
Deux visites d’exploitations 

agricoles se sont succédées 
l’après-midi. 

A Ricourt tout d’abord, 
chez Pascal Lahille. En poly-
culture élevage avicole, cet 
agriculteur est aussi très enga-
gé en agro-écologie, dans un 
secteur très vallonné du dépar-
tement. Ricourt est aussi une 
des communes sortantes de 
la zone défavorisée simple et 
bien sûr la question est venue 
sur la table. Quelles mesures 
d’accompagnement proposées 
aujourd’hui aux agriculteurs 
impactés, quelles possibilités 
de révision du cadre ? L’agri-
culture biologique est une des 
solutions mais aujourd’hui 
plafonnée par manque d’en-
veloppe pour les aides à la 
conversion.

A Verlus, sur l’exploitation 
du GAEC Malabirade-Les-
bats, deux jeunes agriculteurs 
s’installent actuellement. L’in-
cidence pour eux de la sortie 
de la ZDS se traduit par un 
différentiel d’aide à l’installa-
tion de 10 000€ avant même 
d’évoquer la perte d’ICHN sur 
le troupeau. 

Didier Guillaume a constaté 
sur place la réalité des difficul-
tés rencontrées dans ces zones 
de coteaux du Gers. Il n’a pas 

été insensible à certains argu-
ments repris dans la procédure 
en contentieux engagée par 
la Chambre d’agriculture, la 
FDSEA et les JA du Gers. Il a 
aussi apporté son soutien aux 
démarches d’accompagne-
ment qui pourraient être pro-
posées, comme par exemple le 
Programme agro-environne-
mental pour le territoire Asta-
rac Vic-Bilh.

Les questions viticoles ont 
aussi été abordées à Verlus. 
Joel Boueilh, Président de 
l’Union Plaimont a souligné 
les conséquences possibles 
d’un contexte international 
défavorable tant avec le Brexit 
que du fait des sanctions éco-
nomiques imposées par les 

Etats-Unis. Il a éga-
lement relevé une 
incohérence dans le 
cahier des charges 
HVE qui prévoit un 
IFT de référence en 
viticulture pour la 
région Midi-Pyré-
nées très inférieur à 
celui de l’Aquitain, 
pénalisant ainsi les 
viticulteurs gersois 
pour l’accès à ce dis-
positif.

Avec B. Malabi-
rade, il a donc de-
mandé un relève-

ment de cette valeur, conforme 
aux derniers chiffres fournis 
par les services statistiques 
de Ministère de l’agriculture, 
et proposé également que les 
traitements obligatoires contre 
la flavescence dorée ne soient 
pas comptabilisés chez les vi-
ticulteurs qui s’engagent dans 
les campagnes de lutte organi-
sées par la FDGDON. 

A Verlus, commune du bas-
sin de l’Adour, Matthieu Plou-
vier, en charge du dossier eau 
pour ce bassin à la Chambre 
d’agriculture,  est revenu sur 
la question de la création de 
ressources nouvelles, en parti-
culier pour le bassin déficitaire 
du Midour. Le projet de terri-
toire en cours de finalisation 
doit répondre avec ambition 
aux enjeux de demain et le 
projet de la retenue de Mon-
débat semble incontournable à 
cet effet.

En conclusion de la journée, 
Didier Guillaume a souligné 
la richesse des visites et des 
sujets abordés et a assuré de 
son soutien contre la tentation 
de l’agribashing qui s’empare 
d’une société de plus en plus 
urbaine et de moins en moins 
proche de la vie agricole.

Pour clôturer cette journée gersoise, le Président de la Chambre d’agri-
culture offre au Ministre de l’agriculture une bouteille d’armagnac du 
Domaine de Mons.

L’arrivée de Didier Guillaume à Blanquefort

Un public à l’écoute de la présentation d’Alain de Scoraille : Christian 
Cardona, Catherine Seguin, Didier Guillaume, Bernard Malabirade, 
Jean-Louis Cazaubon.

Le ministre à la parole

Benjamin Constant interpelle le Ministre sur la filière palmipèdes. Pascal Lahille en discussion avec le Ministre

Arrivée sur l’exploitation du GAEC Malabirade - Lesbats

Bernard Malabirade entouré du maire Jean Mienvielle et de sa famille

Guillaume, Ministre de l’agriculture


